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La présente invention concerne un réducteur mécanique, un ensemble motorisé 
comportant un tel réducteur mécanique, ainsi qu’un système occultant comprenant un 
tel ensemble motorisé.

Un système occultant de l’état de la technique, par exemple un volet roulant ou 
un store banne, comporte classiquement un moteur tubulaire, un tube d’enroulement 
entraîné en rotation par le moteur tubulaire et un tablier ou une toile qui s’enroule 
autour du tube d’enroulement.

Le moteur tubulaire comprend entre autres un moteur avec un arbre moteur, un 
réducteur mécanique avec une entrée qui est l’arbre moteur et un arbre de sortie, et un 
tube moteur dans lequel le moteur et le réducteur mécanique sont logés. Le tube 
moteur est lui-même logé dans le tube d’enroulement qui est entraîné en rotation par 
l’arbre de sortie.

Le réducteur mécanique est classiquement constitué de trois étages de réduction 
réalisés par des engrenages et un tel réducteur mécanique est alors relativement 
bruyant et encombrant.

Pour éviter que le poids du tablier ou de la toile entraîne une rotation imprévue 
du tube d’enroulement, le moteur tubulaire comprend également un frein magnétique 
qui bloque la rotation de l’arbre moteur ou de l’arbre de sortie. Un tel frein est activé 
en permanence, et la mise en rotation de l’arbre de sortie nécessite donc pour le 
moteur de vaincre l’effet de freinage du frein, ce qui nécessite un moteur relativement 
puissant.

L’alimentation du frein magnétique est permanente et le moteur est alors obligé 
d’avoir une puissance supérieure aux besoins pour contrer cette force rémanente, en 
particulier au démarrage. En outre, le pilotage électronique du moteur est gêné par le 
rémanent du frein en vitesse très lente ce qui peut créer un blocage.

La mise en place de l’ensemble de ces éléments nécessite une longueur 
minimale pour le moteur tubulaire, ce qui empêche d’avoir des tabliers de longueur 
inférieure à cette longueur minimale.

Un objet de la présente invention est de proposer un réducteur mécanique qui 
incorpore à la fois la fonction de frein et la fonction de réduction dans un 
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encombrement réduit, permettant ainsi de s’abstenir de mettre en place un frein 
magnétique et permet la mise en place d’un moteur de moindre puissance.

A cet effet, est proposé un réducteur mécanique comportant :
- un arbre d’entrée prévu pour être entraîné en rotation par un moteur,
- un arbre de sortie coaxial avec l’arbre d’entrée,
- une vis sans fin montée coaxiale sur l’arbre d’entrée, et
- un train d’engrenages comportant :

- au moins un premier engrenage engrenant avec la vis sans fin et monté 
mobile en rotation autour d’un premier axe dont la direction est perpendiculaire à 
l’axe de la vis sans fin,

- pour chaque premier engrenage, un deuxième engrenage qui est conique 
et fixé de manière coaxiale au premier engrenage,

- pour chaque deuxième engrenage, un troisième engrenage qui est 
conique, qui engrène avec le deuxième engrenage et qui est monté mobile en rotation 
autour d’un deuxième axe de rotation parallèle à l’axe de la vis sans fin,

- pour chaque troisième engrenage, un quatrième engrenage qui est fixé de 
manière coaxiale au troisième engrenage, et

- un cinquième engrenage monté coaxial sur l’arbre de sortie et qui 
engrène avec le ou chaque quatrième engrenage.

Avantageusement, le réducteur mécanique comporte trois premiers engrenages 
répartis uniformément autour de la vis sans fin.

Avantageusement, les premiers engrenages sont décalés les uns par rapport aux 
autres dans la direction de l’axe de la vis sans fin.

Avantageusement, l’un, parmi l’arbre d’entrée et l’arbre de sortie, présente un 
alésage central, et l’autre présente une extension qui pénètre dans ledit alésage central.

L’invention propose également un ensemble motorisé comportant un moteur et 
un réducteur mécanique selon l'une des variantes précédentes, où l’arbre moteur est 
coaxial avec l’arbre d’entrée et l’entraîne en rotation.

L’invention propose également un système occultant comportant un tablier, un 
tube d’enroulement autour duquel le tablier s’enroule, un moteur tubulaire logé dans 
le tube d’enroulement et qui comprend un tube moteur et un ensemble motorisé selon 
la variante précédente logé dans le tube moteur, et où l’arbre de sortie entraîne le tube 
d’enroulement en rotation.
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Les caractéristiques de l'invention mentionnées ci-dessus, ainsi que d'autres, 
apparaîtront plus clairement à la lecture de la description suivante d'un exemple de 
réalisation, ladite description étant faite en relation avec les dessins joints, parmi 
lesquels :

la Fig. 1 est une vue en perspective d’un système occultant comprenant un 
réducteur mécanique selon l'invention,

la Fig. 2 est une vue en perspective d’un réducteur mécanique selon l’invention 
vue depuis l’entrée,

la Fig. 3 est une vue en perspective du réducteur mécanique selon l’invention 
vue depuis la sortie, et

la Fig. 4 est une vue en perspective du réducteur mécanique selon l’invention 
sans capot.

La Fig. 1 montre un système occultant 100 qui prend ici la forme d’un volet 
roulant.

Le système occultant 100 comprend un tablier 102, un tube d’enroulement 104 
autour duquel le tablier 102 s’enroule, et un moteur tubulaire 150 logé dans le tube 
d’enroulement 104 et qui comprend un tube moteur 152, un moteur 154 et un 
réducteur mécanique 156 selon l’invention.

Le moteur 154 et le réducteur mécanique 156 sont logés fixes dans le tube 
moteur 152 qui est monté fixe par exemple sur la structure d’un bâtiment.

Le moteur 154 présente un arbre moteur 158 qui constitue l’arbre d’entrée du 
réducteur mécanique 156 qui comporte également un arbre de sortie 160 qui constitue 
une prise de force prévue pour entraîner en rotation le tube d’enroulement 104.

Dans le mode de réalisation de l’invention présenté sur la Fig. 1, l’arbre de 
sortie 160 présente une forme rectangulaire et le tube d’enroulement 104 comprend un 
trou rectangulaire 162 qui reçoit l’arbre de sortie 160. Ainsi, la rotation de l’arbre de 
sortie 160 entraîne la rotation du tube d’enroulement 104 dans un sens ou dans l’autre 
pour monter ou descendre le tablier 102.

Dans le cas d’un volet, le tablier 102 prend classiquement la forme de lattes.
Le système occultant 100 pourrait prendre une autre forme comme par exemple 

un store banne et le tablier serait alors constitué d’une toile.
La Fig. 2 montre le réducteur mécanique 156 vu depuis l’arbre d’entrée 158, la 

Fig. 3 montre le réducteur mécanique 156 vu depuis l’arbre de sortie 160 et la Fig. 4 
montre le réducteur mécanique 156 sans capot.
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Entre l’arbre d’entrée 158 et l’arbre de sortie 160, le réducteur mécanique 156 
comprend un train d’engrenages 200 qui est logé à l’intérieur d’un boîtier constitué 
d’un capot d’entrée 202 et d’un capot de sortie 204. Sur la Fig. 2, le capot d’entrée 
202 est représenté en traits mixtes et sur la Fig. 3, le capot de sortie 204 est représenté 
en traits mixtes.

Les deux capots 202 et 204 sont fixés l’un à l’autre.
Le capot d’entrée 202 présente un alésage 206 qui permet le passage de l’arbre 

d’entrée 158 et le capot de sortie 204 présente un alésage 208 qui permet le passage de 
l’arbre de sortie 160.

L’arbre d’entrée 158 et l’arbre de sortie 160 sont coaxiaux entre eux et avec 
l’axe du moteur 154.

Le train d’engrenages 200 comprend :
- une vis sans fin 250 montée coaxiale sur l’arbre d’entrée 158,
- au moins un premier engrenage 252 engrenant avec la vis sans fin 250 et 

monté mobile en rotation autour d’un premier axe dont la direction est perpendiculaire 
à l’axe de la vis sans fin 250,

- pour chaque premier engrenage 252, un deuxième engrenage 254 qui est 
conique et fixé de manière coaxiale au premier engrenage 252,

- pour chaque deuxième engrenage 254, un troisième engrenage 256 qui est 
conique, qui engrène avec le deuxième engrenage 254 et qui est monté mobile en 
rotation autour d’un deuxième axe de rotation parallèle à l’axe de la vis sans fin 250,

- pour chaque troisième engrenage 256, un quatrième engrenage 258 qui est fixé 
de manière coaxiale au troisième engrenage 256, et

- un cinquième engrenage 260 monté coaxial sur l’arbre de sortie 160 et qui 
engrène avec le ou chaque quatrième engrenage 258.

L'angle d'hélice de premier engrenage 252 est choisi pour rendre le train 
d’engrenages 200 irréversible, le choix s’effectuant en particulier en fonction des 
matériaux utilisés. D’une manière générale, l’angle est préférentiellement inférieur à 
10°, voire à 5°.

Avec un tel train d’engrenages 200, la vis sans fin 250 constitue un frein puisque 
la rotation du tube d’enroulement 104 sous l’effet du poids du tablier 102 est 
impossible puisque le train d’engrenages 200 constitue un système irréversible. Il 
n’est donc plus nécessaire de prévoir un frein magnétique et la puissance du moteur 



5

5

10

15

20

25

30

154 peut être réduite surtout au moment du démarrage qui nécessite un appel de 
puissance et un réglage de vitesse jusqu’au point zéro.

Il est alors possible de réduire la taille de la carte électronique qui commande le 
système occultant 100, et plus particulièrement le moteur 154 et il est donc possible de 
réduire la longueur de l’ensemble et d’avoir un tablier 102 de largeur réduite.

En outre, l’encombrement du train d’engrenages 200 est réduit et le bruit qu’il 
génère est réduit. La réduction de l’encombrement du train d’engrenages par rapport à 
celui de l’état de la technique permet encore de réduire la longueur de l’ensemble et 
d’avoir un tablier 102 de largeur réduite.

L’utilisation des engrenages coniques 254 et 256 permet également un gain de 
place et d’obtenir un arbre de sortie 160 aligné avec l’arbre d’entrée 158.

Afin d’équilibrer les efforts sur la vis sans fin 250, le train d’engrenages 200 
comporte au moins deux premiers engrenages 252 qui sont répartis uniformément 
autour de la vis sans fin 250.

Dans le mode de réalisation de l’invention présenté sur les Figs. 2 à 4, il y a trois 
premiers engrenages 252 répartis uniformément autour de la vis sans fin 250, c'est-à- 
dire ici à 120° les uns des autres.

En fonction de l’encombrement disponible, il est également possible de placer 
plus de trois premiers engrenages 252.

Comme mentionné ci-dessus, pour chaque premier engrenage 252, et quel que 
soit le nombre de premiers engrenages 252, le train d’engrenages 200 comprend un 
deuxième engrenage 254, un troisième engrenage 256 et un quatrième engrenage 258.

Dans le mode de réalisation de l’invention présenté sur les Figs. 2-4, chaque 
engrenage 252, 254, 256, 258 est monté sur un arbre 274, 278 et chaque engrenage 
252, 254, 256, 258 et chaque arbre 274, 278 sont maintenus en position par le capot 
202, 204 dans lequel ils sont logés. A cette fin, chaque capot 202, 204 présente pour 
chaque engrenage 252, 254, 256, 258 et chaque arbre 274, 278, un logement 270, 272 
dans lequel logent ledit engrenage 252, 254, 256, 258 et ledit arbre 274, 278.

Lorsqu’il y a plusieurs premiers engrenages 252, en particulier trois, et pour 
éviter que tous les premiers engrenages 252 engrènent avec la même portion de la vis 
sans fin 250 au risque de l’user prématurément, ces premiers engrenages 252 sont 
décalés les uns par rapport aux autres dans la direction de l’axe de la vis sans fin 250.

Par exemple, si un premier engrenage 252 engrène avec la vis sans fin 250 à une 
position ‘0’ le long de l’axe de la vis sans fin 250, le premier engrenage 252 suivant 
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l’axe de la vis sans fin 250, et ainsi de suite.

Les positions ou les longueurs des troisièmes engrenages 256 et quatrièmes 
engrenages 258 sont alors adaptées en fonction de la position du premier engrenage 
252 avec lequel ils engrènent.

Dans le mode de réalisation de l’invention présenté ici, les troisièmes et 
quatrièmes engrenages 256 et 258 sont tous identiques afin de faciliter une production 
en série. L’adaptation de la position de chaque troisième et quatrième engrenage 256, 
258 est alors assurée par la mise en place d’une rondelle 280, 282 entre le troisième et 
le quatrième engrenages 256, 258 et le fond du logement 270 dans lequel il loge.

Ici, l’un des troisièmes et quatrièmes engrenages 256, 258 n’est pas associé à 
une rondelle, le troisième et le quatrième engrenages 256, 258 suivants sont associés à 
une rondelle 280 d’épaisseur simple, et le troisième et le quatrième engrenages 256, 
258 suivants sont associés à une rondelle 282 d’épaisseur double.

Bien sûr, il est possible d’utiliser des moyens différents, par exemple en 
positionnant le fond du logement 270 à des hauteurs différentes.

Afin d’assurer l’alignement entre l’arbre d’entrée 158 et l’arbre de sortie 160, 
l’un, parmi l’arbre d’entrée 158 et l’arbre de sortie 160, présente un alésage central 
284, et l’autre présente une extension 286 qui pénètre dans ledit alésage central 284. 
Ici l’alésage central 284 est réalisé dans l’arbre d’entrée 158 et l’arbre de sortie 160 
présente l’extension 286.

L’ajustement entre l’alésage central 284 et l’extension 286 est 
préférentiellement faible ou moyen.

Le moteur 154 et le réducteur mécanique 156 constituent un ensemble motorisé 
où l’arbre moteur est coaxial avec l’arbre d’entrée 158 et l’entraîne en rotation.

Un réducteur mécanique 156 tel que décrit ci-dessus peut être mis en œuvre 
dans de nombreux domaines, comme par exemple dans un lève-vitre de véhicule...
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REVENDICATIONS

1) Réducteur mécanique (156) comportant :
- un arbre d’entrée (158) prévu pour être entraîné en rotation par un moteur (152),
- un arbre de sortie (160) coaxial avec l’arbre d’entrée (158),
- une vis sans fin (250) montée coaxiale sur l’arbre d’entrée (158), et
- un train d’engrenages (200) comportant :

- trois premiers engrenages (252) répartis uniformément autour de la vis 
sans fin (250), chacun engrenant avec la vis sans fin (250) et monté mobile en rotation 
autour d’un premier axe dont la direction est perpendiculaire à l’axe de la vis sans fin 
(250),

- pour chaque premier engrenage (252), un deuxième engrenage (254) qui 
est conique et fixé de manière coaxiale au premier engrenage (252),

- pour chaque deuxième engrenage (254), un troisième engrenage (256) qui 
est conique, qui engrène avec le deuxième engrenage (254) et qui est monté mobile en 
rotation autour d’un deuxième axe de rotation parallèle à l’axe de la vis sans fin (250),

- pour chaque troisième engrenage (256), un quatrième engrenage (258) qui 
est fixé de manière coaxiale au troisième engrenage (256), et

- un cinquième engrenage (260) monté coaxial sur l’arbre de sortie (160) et 
qui engrène avec le ou chaque quatrième engrenage (258).

2) Réducteur mécanique (156) selon la revendication 1, caractérisé en ce que les 
premiers engrenages (252) sont décalés les uns par rapport aux autres dans la direction 
de l’axe de la vis sans fin (250).

3) Réducteur mécanique (156) selon l'une des revendications 1 ou 2, caractérisé en 
ce que l’un, parmi l’arbre d’entrée (158) et l’arbre de sortie (160}, présente un alésage 
central (284), et en ce que l’autre présente une extension (286) qui pénètre dans ledit 
alésage central (284).

4) Ensemble motorisé comportant un moteur (154) et un réducteur mécanique 
(156) selon l'une des revendications 1 à 3, où l’arbre moteur est coaxial avec l’arbre 
d’entrée (158) et l’entraîne en rotation.
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5) Système occultant (100) comportant un tablier (102), un tube d’enroulement 
(104) autour duquel le tablier (102) s’enroule, un moteur tubulaire (150) logé dans le 
tube d’enroulement (104) et qui comprend un tube moteur (152) et un ensemble 
motorisé selon la revendication 4 logé dans le tube moteur (152), et où l’arbre de sortie 

5 (160) entraîne le tube d’enroulement ( 104) en rotation.
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